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Figure 1 - Localisation du projet au sein de la commune Figure 2 - Contexte urbain de la zone d'implantation

Date : 04/01/2022

Le site est situé au Nord-Ouest de la commune d’Evreux, sur un foncier attenant au Centre Hospitalier d'Evreux.
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PC1 : Plan de localisation
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Commune : EVREUX

Code INSEE : 67544

Région : Normandie

Département : Eure

Nbre de parcelles : 2

Section : BY

Préfixe de parcelle :  000

Numéro de parcelle :  0059

0060

Superficie :23 000 m2

PC1 : Plan de situationCH EVREUX
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Figure 2: Vue aérienne de la centrale

Figure 1 : Plan d'implantation de la centrale
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PC2 : Dimensions du parc au solCH EVREUX
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Plan de coupe Longitudinale des structures Photovoltaïques

Plan de coupe transversale des structures Photovoltaïques
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● 000 BY 0059
● 000 BY 0060

La centrale ne modifie en rien les écoulements et les réseaux existants du site.

A l'extrémité Nord-Est du site de l'Hopital se trouve le Golf Municipal d’Evreux.

Le site est situé au nord ouest de la ville d'Evreux, sur la départementale n°613. La zone d'implantation du projet au sol se

situe à l'ouest du site, sur une friche.

- Une maîtrise des coûts via un prix connu d'avance, stable et compétitif de l'électricité produite

- Une valorisation du patrimoine de l'Hôpital par la mise en place d'une infrastructure pérenne de production d'énergie.

Le projet s'implante dans un environnement peu bâti ( hormis les bâtiments de l'Hôpital)

Le site se positionne au Nord-Ouest de la commune d'Evreux, sur un foncier attenant au Centre Hospitalier Eure-Seine.

Le projet n'intercèpte aucun périmètres de protection de monument historique

Aucun site classé et/ou inscrit n'est recensé sur et aux abord de la zone d'étude

La présence de l’eau dans l’environnement proche de la zone d’étude est d’origine anthropique et se

matérialise par la présence de nombreux bassins de rétention. Le site d’implantation dispose d’un

réseau de noues, évitant les glissements de terrain et les éboulements sur l’hôpital en contre-bas, lors

des forts épisodes pluvieux

L’ensemble de l’opération sera enclos par une clôture pérenne et un portail d’accès

Le site du projet est composé de parcelles éco pâturées présentant quelques arbres isolés. Il se situe

dans un écrin de verdure, notament au nord, avec la présence de plusieurs boisements.

A ce stade de l’opération, les fondations envisagées sont de deux natures : pieux battus ou micropieux.

Le choix définitif sera fait suivant les conclusions des études géotechniques en cours.

Des éléments à proximité immédiate du site viennent également l’accompagner :

- Une haie champêtre le long du chemin piéton à l’ouest ;

- Un verger entre le chemin piéton et le site à l’ouest ;

- Un espace de broussaille dense au nord ;

- Une soixantaine d’arbres isolés au coeur du projet ;

Les références cadastrales des parcelles concernées sont :

6 - EAUX PLUVIALES

Le permis de construire est demandé par IDEX Solar, avec l'autorisation du CH Eure et Loire, propriétaire et occupant de l'unité

foncière.

Les perceptions proches et lointaines sur l’opération sont limitées aux composantes paysagères à

proximité de l’opération (haies, merlons…).

Objectifs associés pour l'opération.

- Veiller à l’intégration paysagère de l’opération et limiter son impact sur les vues proches/lointaines

- Valoriser la topographie existante

- Maintenir les éléments participant à la qualité paysagère du secteur
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Conformément à l'article UE 4.2, l'implantation de la centrale solaire respecte le recul minimum de 5 mètres, ainsi que le recul de 20

mètres par rapport à la route départementale.

On y retrouve majoritairement la présence de milieux semi-naturels avec la présence de boisements au Nord et de nombreuses zones

de pâturages. 

7 - AMENAGEMENTS EXTERIEURS

4 - URBANISME

Le paysage environnant proche est essentiellement constitué de terrains naturels, de type prairies, avec lisères d'arbres. Le

terrain présente peu de déclivité.

3 - CLASSEMENT DU SITE

La mise en œuvre d'une piste lourde est prévu pour l'accès et la désserte du site. En chantier, cet axe

permet de desservir l’aire de livraison et de grutage des postes électriques tandis qu’en exploitation,

son déploiement permet l’accessibilité au poste transformateur et au local d’exploitation depuis le

chemin rural (présent au sud de l’opération).
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Conformément à l'article UE 5, la centrale respecte l'implantation par rapport aux limites séparatives ( égal à au moins la moitié de la

hauteur de la construction et supérieur à 3 mètres).

PC4 : Notice descriptive A3
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NOTICE DE PRESENTATION

1 - OBJET 5 - DESCRIPTION ARCHITECTURALE

2 - DESCRIPTION DU SITE

Dans le cadre de sa politique de réduction de ses émissions carbone, le CH Eure-Seine à confié à IDEX la conception et la

réalisation d'un générateur solaire photovoltaïque au sol sur le site du CH EVREUX.

Le projet utilise un système de structure métaliques fixe, formant des tables composées de sous-

ensembles d'environs 30 panneaux chacun. Les tables sont accolées les unes aux autres pour former

une rangée complète de la largeur du champ solaire. Chaque rangée est espacée d’environ 3 m afin de

ne pas générer d’ombre portée sur la suivante et de permettre la circulation pour la maintenance, tout

en préservant le développement naturel de la végétation.
- Une réduction de l'empreinte carbonne du CH, grâce à une production d'électricité locale et renouvelable.

Cette centrale a pour objectif: 
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Les incidences Paysagères
Récapitulatif et échelle des incidences paysagères provoquées par le projet ainsi que les mesures à adopter et les incidences résiduelles correspondantes
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La mise en œuvre d'une piste lourde est prévu pour l'accès et la désserte du site.
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En phase chantier, cet axe permet de desservir l’aire de livraison et de grutage des postes électriques tandis qu’en exploitation, son déploiement permet l’accessibilité au poste transformateur et au local d’exploitation depuis le chemin

rural (présent au sud de l’opération). Elle sera complétée d'une piste légère permettant la circulation des véhicules de maintenance et d'intervention.

D’un point de vue technique, les voieries seront réalisées par décaissement peu

profond du terrain naturel (environ 30 cm), pose d’un géotextile, apport de

matière (GN 0/30 sur piste légère et fond de fouilles - GN 0/80 sur piste lourde et

plateforme de grutage) puis compactage au rouleau. 

L’ensemble de l’opération sera enclos par une clôture pérenne et un portail

d’accès véhicule sera positionné à proximité du chemin rural.
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CH EVREUX PC4 : Servitude A3
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Figure 1: Plan de façade Centrale au sol

Figure 2: Plan de façade Poste HTA
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PC5 : Plan des façades A3
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Vue depuis le sud de la centrale
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PC6 : Insertion paysagère proche A3
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CH EVREUX PC6 : Insertion paysagère lointaine A3
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CH EVREUX PC7 : Etat actuel - Vue Proche
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PC8 : Etat actuel - Vues lointaines
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